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Le Conseil Communautaire du mercredi 1er mars 2023 a permis le passage en revue d’une trentaine 
de délibérations, dont voici les principales à retenir.

• Enfance jeunesse : Accueil de bénévoles dans le cadre du dispositif «Tope là !». La Communauté 
de Communes peut désormais recourrir à des bénévoles dans le cadre du dispositif jeune «Tope 
là» pour excercer des missions au sein du service Enfance jeunesse. Ce dispositif permet  à chaque 
jeune de réaliser 40 heures de bénévolat au sein de la collectivité et de bénéficier à l’issu de sa 
mission du versement d’une aide de 400 euros par le Département de la Seine-Maritime.

• Vie associative : Subvention aux associations, selon le tableau ci-dessous. 

• Coopération décentralisée : Aide aux communes ayant accueili des réfugiés Ukrainiens. 
7 communes ont accueilli des familles Ukrainiennes, y consacrant des moyens financiers, humains 
et matériels : Cany-Barville, Grainville-la-Teinturière, Ourville-en-Caux, Paluel, Saint-Martin-au-
Buneaux, Saint-Valery-en-Caux et Sasseville.
En tout, 48 personnes ont trouvé refuge sur le territoire de la Communauté de Communes, dont 27 
adultes, 8 adolescents et 13 enfants. 
Le budget global consacré à leur accueil est d’environ 60.000 euros, soit 1.250 euros /personne. 
Ce budget global comprend les dépenses suivantes : perte de loyers, dépenses alimentaires, frais 
de déplacement, frais médicaux, fluides et factures téléphoniques.
Dans le cadre du soutien aux aides d’urgence, a Communauté de Communes entend verser à 
ces communes une subvention correspondant à 25% des dépenses engagées pour l’accueil des 
réfugiés Ukrainiens, pour la période du 24 février au 31 décembre 2022, dans la limite de 300 
euros /personne accueillie. 
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• Finances : Débat d’orientation budgétaire 2023 (DOB)

La Communauté de Communes a élaboré, en 2022, son projet de territoire. Au titre de la première 
année de mise en œuvre du projet de territoire, les actions et projets nouveaux suivants seront 
proposés dans le budget primitif 2023 afin d’avoir un territoire d’énergies, attractif, durable et 
solidaire :

-  Conduire la transition écologique et le développement durable du territoire en proposant un 
programme complémentaire de curage préventif et d’entretien des réseaux pluviaux accompagné 
d’un schéma directeur des Eaux Pluviales - Création d’un secteur Grand Cycle de l’eau au sein du 
service VRD avec 1 ingénieur - Sensibilisation aux éco-gestes, communication sur les déchets et 
mise en place d’une nouvelle filière placoplâtre – Elaboration d’un plan de déplacement simplifié 
qui permettra de définir la politique de mobilité du territoire - Schéma directeur des réseaux de 
chaleur - Etude gisement bois - Dématérialisation totale des instructions d’urbanisme

- Promouvoir le bien vivre ensemble, la solidarité et la vitalité des services de proximité : Location 
exceptionnelle d’algécos pour permettre les travaux d’extension de la crèche Merlin l’Enchanteur 
- Formations PSC1 dans chacune des communes, actions Sport Santé et ateliers de nutrition santé 
dans le cadre de la mise en œuvre du Plan Santé en Côte d’Albâtre - Dimensionnement des services 
ALSH, périscolaire et PAJ en termes de moyens afin de ne pas laisser les familles sur liste d’attente 
- Ouverture des ALSH sur la totalité des vacances scolaires (40j en 2023 contre 35j en 2022) - 
Revalorisation des contrats d’engagement éducatif - Mise en place du Conseil Intercommunal des 
Jeunes et Séjour Europe - EDUCAP CITY (rallye citoyen pour les jeunes).

- Renforcer l’attractivité et le dynamisme du territoire : Etude AURH pour la requalification 
des centres-villes de Cany-Barville et St Valery dans le cadre du dispositif PVD - Nouveau 
partenariat avec la Chambre des Métiers afin de mettre en valeur les artisans du territoire (Eco-
défis, accompagnement à la transmission, valorisation des métiers d’art, …) - Réalisation d’un 
film pour promouvoir le conservatoire - Mise en place du programme Leader (Fonds européens) - 
Internalisation de la gestion de l’office de tourisme qui permettra de proposer de nouvelles activités 
de découvertes des villages de l’arrière-pays de la Communauté de Communes et la promotion de 
l’ensemble des hébergeurs du territoire.

La Communauté de Communes investit pour les administrés notamment dans la voirie communale 
et départementale, l’éclairage public et l’électrification mais aussi spécifiquement sur la voirie du 
Quai de la Batellerie à Saint Valery. La Communauté de Communes finance l’aide à l’immobilier 
d’entreprises, la mise aux normes des ANC, l’aménagement du Lac de Caniel, l’extension du réseau 
cyclable, l’agrandissement de la structure d’accueil Merlin l’Enchanteur, l’élaboration du PLUI et 
investit sur les ouvrages avant-port et sur la frange littorale

A travers ce budget, la Communauté de Communes apporte également son soutien aux communes 
membres en leur versant une dotation de solidarité et des fonds de concours dont le règlement 
a été revu afin de répondre plus favorablement aux communes, puis assure pour le compte d’un 
certains nombres d’entre-elles, l’instruction des autorisations d’urbanisme.
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• Finances : Attribution de Fonds de Concours pour les travaux des communes, selon tableau 
ci-dessous.

Enfin, soucieux de ne pas détériorer la situation financière des habitants de la Communauté 
de Communes de la Côte d’Albâtre dans un contexte de forte inflation, le budget 2023 intègre 
le maintien constant des taux d’imposition et, en ce qui concerne les déchets ménagers, une 
participation plus importante encore du budget de l’établissement afin d’atténuer pour les usagers 
la forte augmentation des bases et des couts de gestion.


